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Art. 2.— Le directeur général de l’éducation et des 
enseignements, le chef d’établissement et l’agent comptable 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au collège Henri-Hiro et publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

  
Fait à Papeete, le 19 juillet 2022. 

Christelle LEHARTEL. 
 
ARRETE n° 8254 MEA du 2 août 2022 portant modification 

de l’arrêté n° 102 MTD du 22 décembre 2004 établissant 
la liste des médecins agréés par l’administration de la 
Polynésie française 

 
Le ministre de l’éducation et de la modernisation de 

l’administration, en charge du numérique,  
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant 

délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu l’arrêté n° 660 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre de l’éducation et de la modernisation 

de l’administration, en charge du numérique ; 

 

Vu la délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 

modifiée relative aux congés, à l’organisation du comité 

médical et aux conditions d’aptitude physique des 

fonctionnaires ; 

 

Vu l’arrêté n° 102 MTD du 22 décembre 2004 établissant 

la liste des médecins agréés par l’administration de la 

Polynésie française ; 

 

Vu l’avis du comité médical de la fonction publique de la 

Polynésie française du 22 juin 2022, 

 

Arrête : 

 

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 120 MTD du  

22 décembre 2004 susvisé, est modifié ainsi qu’il suit : 

 

“Article 1er.— La liste des médecins agréés par 

l’administration de la Polynésie française est celle qui figure 

en annexe du présent arrêté.” 

 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 

publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 

Fait à Papeete, le 2 août 2022. 

Christelle LEHARTEL.
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